
































































Assemblée Générale Extraordinaire  du 6 juin 2024 

 

RESOLUTION N°09 Modification des statuts de l'ASL (voir la proposition dans le document ci-

dessous). (article onzième « décisions extraordinaires »  des statuts de l’ASL p24.) 

L’assemblée générale décide d’approuver les modifications des statuts de l’ASL jointes à la 

convocation.  

Abstentions : 0 copropriétaire représentant 0 tantième / 600 tantièmes 

Votes contre : 0 copropriétaire représentant 0 tantièmes / 600 tantièmes 

Votes pour : 60 copropriétaires représentant 600 tantièmes / 600 tantièmes 

Résolution adoptée à la majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers 

(66%) des voix soit 600 tantièmes / 600 tantièmes (100%) 

 




